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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 16.730 du 30 septembre 2008   
dans l’affaire X/ Ve chambre

En cause : X
contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juin 2007 par Madame X, qui déclare être de nationalité
congolaise (RDC), contre la décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,
prise le 24 mai 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement
et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du24 juillet 2008 convoquant les parties à l’audience du 14 août 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE,  de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. KAYEMBE-MBAYI,
avocat, et M. C. ANTOINE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. La décision attaquée

 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,
qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (République
Démocratique du Congo). Depuis juin 2004, vous auriez travaillé dans un magasin de
vêtements. Le 20 mai 2005, deux clients seraient venus vous parler des événements s’étant
produits à Mbuji-Mayi le 17 mai, à savoir le saccage du siège de l’U.D.PS. (Union pour la
Démocratie et le Progrès Social), et l’arrestation ou l’assassinat de militants. Ces deux
personnes, membres de ce parti, vous auraient alors demandé de distribuer des tracts
expliquant Ia vérité au sujet de ces événements, ce que vous auriez accepté. lls vous auraient
remis 100 tracts ; vous en auriez donné à vos deux collègues, en auriez distribué le soir
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même dans votre quartier, et auriez ramené le restant chez vous. Le soir du 22 mai 2005,
vous auriez été arrêtée à votre domicile par des agents de l’ANR, et conduite au bureau de
l’ANR (Agence Nationale de Renseignements) de Ia Gombe, où vous auriez trouvé votre
collègue Sophie. Vous auriez été interrogées au sujet de Ia provenance des tracts, et auriez
été accusée d’incitation à Ia déstabilisation des institutions par Ia violence. Vous auriez
ensuite été battue, puis mise au cachot avec votre collègue. Vous auriez encore été battue à
plusieurs reprises pendant votre détention ; Ia nuit du 23 au 24 mai, vous et vos co-détenues
auriez été violées. Le 24 mai, un agent vous aurait entendue pleurer en kikongo, il serait
revenu vous parler quelques minutes après, en disant que vous étiez de Ia même tribu que lui,
et qu’il allait vous aider. Le 25 mai, vous auriez été amenée dans le bureau de l’inspecteur, qui
vous aurait appris que vous alliez être transférée en prison : il vous aurait confiée à un colonel,
lequel vous aurait en fait conduite chez sa deuxième épouse, où vous seriez restée jusqu’à
votre départ pour Ia Belgique. Le 28 mai, votre tante serait venue vous voir, elle vous aurait
expliqué que votre collègue Sophie avait remis un tract à une copine, sans savoir que celle-ci
fréquentait un agent de I’ANR : celui-ci aurait donc posé des questions sur Ia provenance de
ce tract, ce qui aurait entraîné l’arrestation de Sophie et Ia vôtre. Vous auriez finalement quitté
le pays par avion le 25 juin 2005, accompagnée d’un passeur, et seriez arrivée le jour même
en Belgique, où vous avez introduit une demande d’asile le 27 juin 2005. Le 30 juin 2005, vous
auriez participé à une manifestation de l’UDPS à Bruxelles, contre le report des élections.

B. Motivation du refus

En dépit d’une décision d’examen ultérieur prise en recevabilité, en raison du fait que votre
demande n’apparaissait pas comme manifestement non fondée, l’analyse approfondie de vos
récits successifs a mis en évidence des éléments empêchant d’accorder foi à vos propos et
de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Force est tout d’abord de constater que durant l’audition au fond vous n’avez avancé aucun
élément de nature à penser qu’à I’heure actuelle il existerait dans votre chef une crainte
fondée de persécution au sens de Ia Convention de Genève ou un risque réel de subir des
atteintes graves. Ainsi, à la question de savoir ce que vous craigniez concrètement en cas de
retour dans votre pays d’origine, vous avez évoqué votre évasion et dit avoir peur d’être à
nouveau arrêtée (p.17), sans fournir d’autre éléments capables de corroborer vos dires. En
effet, à la question de savoir si vous étiez aujourd’hui recherchée, vous déclarez que vous
devez I’être car ils ont envoyé des convocations. Cependant, quand il vous est demandé si
vous aviez des éléments attestant que vous étiez actuellement recherchée, vous répondez
négativement (p.17). Ensuite, à Ia question de savoir si des convocations étaient arrivées pour
vous depuis novembre 2005, vous avez répondu par Ia négative (p.10). De même, vous avez
dit ne pas savoir si des policiers étaient passés à votre recherche chez vous ou chez vos
copines entre novembre 2005 et avril 2006, mais déclarez que vos copines n’avaient pas parlé
de telles visites lors de votre conversation téléphonique d’avril 2006 (p.15-16). Encore,
interrogée au sujet du nombre de visites à votre recherche jusqu’au 19 novembre 2005, vous
répondez que les policiers étaient passés trois fois déposer une convocation (p.16). A Ia
question de savoir alors s’ils étaient passés trois fois entre votre départ et novembre 2005,
vous répétez Ia même chose ; quand enfin vous est demandé si les policiers étaient
également passés sans déposer de documents, vous déclarez que vous ne savez pas (p.16).
Vous avez également dit ignorer s’ils étaient passés ailleurs que chez vous et vos copines
(p.16). Enfin, vous déclarez que votre tante n’avait pas parlé de visites de policiers chez elle à
votre recherche mais affirmez qu’ils n’ont pas son adresse (p.17).

Certes, vous versez au dossier trois convocations à l’ANR, datées des 27 et 29 mai 2005 et
du 19 novembre 2005 ; une Iettre qui aurait été écrite par vos copines le 06 juilIet 2005,
évoquant des visites de soldats à votre recherche et le dépôt d’une convocation ; ainsi qu’une
lettre qui aurait été écrite par votre tante le 20 mai 2006, dans laquelle celle-ci vous annonce
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avoir appris suite à une rencontre avec l’agent de l’ANR qui vous avait aidée qu’une de vos
co-détenues s’était évadée puis avait été arrêtée à nouveau et exécutée. Or, concernant les
convocations tout d’abord, il s’agit de constater qu’aucun motif n’y figure, hormis Ia mention
« tu seras communiqué sur place » ; il n’est donc pas établi que ces convocations soient en
rapport avec les problèmes au sens d’un des critères de Ia Convention de Genève et qui vous
auraient poussée à quitter le Congo.

Egalement, vous n’avez pu expliquer pourquoi Ia convocation du 19 novembre portait Ia
mention manuscrite “troisième et dernière » (p.9). De même, concernant les deux premières
convocations, vous avez dit ignorer le nom complet de l’homme qui vous les avait amenées, si
c’était un ami de vos copines (recours urgent, p.7; fond, p.10).

En outre, interrogée au sujet de Ia manière dont vous aviez reçu Ia dernière convocation, ainsi
que Ia lettre de votre tante, vous n’avez pu préciser le nom complet de l’homme qui vous les
aurait fait parvenir, qui il était, s’il était un ami de votre tante, de quelle nationalité il était,
comment votre tante avait pris contact avec lui pour Iui confier vos documents (p.5-6).

Pour ce qui est des lettres, il convient tout d’abord de rappeler que des lettres à caractère
privé, même à supposer leur authenticité établie, n’ont pas de valeur probante et ne suffisent
pas à appuyer vos déclarations. Ensuite, interrogée plus avant au sujet de Ia Iettre de votre
tante, vous n’avez pu préciser quand et où avait eu lieu cette rencontre entre votre tante et
I’agent de I’ANR, si elle était due au hasard, de quelle co-détenue il s’agissait, quand et
comment elle s’était évadée, quand elle avait été réarrêtée, quand et par qui elIe avait été
exécutée (p.12-14). De plus, vous déclarez n’avoir pas essayé de contacter votre tante pour
Iui demander des informations depuis Ia réception de ces documents, à cause de votre emploi
du temps (p.13). Un tel manque de diligence, alors que vous prétendez risquer votre vie en
cas de retour dans votre pays, est incompatible avec I’existence d’une crainte fondée de
persécution.

Ensuite, il convient de souligner que vous basez I’intégralité de votre demande d’asile sur un
fait récent, à savoir une arrestation en mai 2005 suite à Ia distribution de tracts pour deux
clients membres de l’UDPS. Or, l’examen de vos déclarations a révélé un grand nombre
d’imprécisions et ce sur des points essentiels de votre récit. Ainsi, interrogée au sujet du sort
des autres personnes impliquées dans ces événements, vous avez dit ignorer ce qu’étaient
devenus les deux clients qui vous auraient demandé de distribuer des tracts, ainsi que vos
deux collègues à qui vous auriez donné des tracts, et ne pas avoir cherché à Ie savoir (fond,
p19, 29; voir aussi recours urgent, p29) ; en recours urgent, vous avez dit ignorer ce que votre
collègue Sophie était devenue après votre évasion (p.35).

Par ailleurs, interrogée au sujet de vos deux clients de l’UDPS et des tracts, vous avez dit
ignorer Ia fonction de ces clients dans l’UDPS et déclaré ne pas vous être renseignée à ce
sujet, vous n’avez pu préciser quand iIs étaient venus pour Ia dernière fois avant le 20 mai
2005. De même, vous avez dit ignorer le nom complet de Ia copine de Sophie qui fréquentait
un agent de I’ANR, quand elle lui avait donné le tract (recours urgent, p.17-l8, 25, 27; fond,
p.19-20).

Egalement, concernant votre détention et évasion, vous n’avez pu préciser pourquoi vos deux
co-détenues étaient là, le nom, Ia fonction et le grade de l’agent qui vous avait aidée à vous
évader, où travaillait le colonel qui vous avait fait évader, comment l’agent avait convaincu le
colonel de vous aider, qui avait été payé (recours urgent, p34, 38, 42; fond, p.12, 24).

Par ailleurs, vous dites avoir appris par votre tante qu’il y avait eu chez vous deux visites a
votre recherche durant votre séjour chez Ia deuxième épouse du colonel ; cependant,
interrogée plus avant à ce sujet, vous avez dit ignorer quand avaient eu lieu ces visites et ne
pas l’avoir demandé à votre tante (recours urgent, p.44; fond, p.12).
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Enfin, vous vous êtes montrée particulièrement vague et imprécise au sujet des circonstances
de votre voyage vers Ia Belgique. Ainsi, vous avez dit ignorer le nom complet du passeur, ce
qu’il venait faire en Belgique ; comment avait été obtenu le passeport avec lequel vous aviez
voyagé, pour quel pays était le visa, quand votre tante avait payé le colonel, combien avait
coûté le voyage, qui avait été payé à part le colonel, si par exemple le monsieur de Ia DGM
avait été payé (recours urgent, p.3-5; fond, p.25).

Ensuite, vous déclarez craindre les autorités congolaises pour avoir participé à Ia
manifestation du 30 juin 2005 à Bruxelles (voir audition au fond, p.27-28). Vous affirmez être
passée au journal télévisé de Ia RTBF, chaîne selon vous regardée par lesdites autorités
(p.28-29). Force est cependant de constater que d’une part vous n’apportez aucun élément
matériel susceptible de corroborer vos déclarations a ce sujet ; d’autre part, vous avez
répondu par Ia négative à Ia question de savoir si les autorités congolaises savaient où vous
étiez (p.25). Vous dites également avoir vu les images sur une chaîne flamande, mais n’avez
pu donner le nom de cette chaîne (fond, p.28). Vous déclarez encore n’avoir participé à
aucune autre activité politique en Belgique (p.18-19). Il n’y a donc pas lieu de croire qu’iI existe
dans votre chef, du fait de Ia participation à cette marche, une crainte fondée de persécution
ou un risque réel de subir des atteintes graves.

Notons à cet égard que vous apportez trois photos qui auraient été prises lors de cette
marche, et sur lesquelles vous figurez. Cependant, interrogée à ce sujet, vous avez dit ignorer
qui avait pris ces photos, si c’était un manifestant ou un journaliste, le nom complet de
l’homme qui vous les avait données, comment iI les avait eues (recours urgent, p.12-13: fond,
p.18).

Enfin, il y a lieu de noter que Ie questionnaire de demande de reconnaissance de Ia qualité de
réfugié, que vous avez rempli le 03 septembre 2005 et renvoyé au Commissariat général le 05
septembre, ne fournit aucune indication susceptible d’invalider Ies considérations précitées.

Les autres documents versés au dossier (attestation do naissance ; attestation tenant lieu de
certificat de nationalité ; extrait de casier judiciaire ; divers articles issus d’internet concernant
les événements de mai 2005 à Mbuji-Mayi ; diverses attestations de cours suivis en Belgique)
ne permettent pas à eux seuls de rétablir le bien-fondé de votre crainte. En effet, les
documents relatifs à votre identité et votre nationalité portent sur des éléments nullement
remis en cause par Ia présente décision. Quant aux articles sur Mbuji-Mayi, force est
constater que ceux-ci sont d’une portée très générale et ne permettent pas d’attester de vos
supposés problèmes personnels et individueIs.

C. Conclusion

Sur Ia base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l‘article 48/3 de la Loi sur les étrangers et que vous
n’entrez pas non plus en ligne de compte pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l’article 48/4 de Ia Loi sur les étrangers ».

2.  Les faits invoqués

 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa
demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance
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3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2,
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la
Convention de Genève »), des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi
du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la
Convention européenne des droits de l'homme »). Elle fait également valoir l’excès de pouvoir,
l’erreur manifeste d’appréciation et la violation du principe général de bonne administration.

2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision
attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande « d’annuler et suspendre la décision » du
Commissaire général.

3. La recevabilité de la requête

4.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête, son développement relatif au risque d’un
« préjudice grave difficilement réparable » de même que le libellé de son dispositif sont
totalement inadéquats : la partie requérante présente, en effet, son recours comme étant une
requête en annulation et en suspension de la décision attaquée.

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de
la nature des moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le
bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard de
l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et de l’article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980, concernant respectivement la qualité de réfugié et le statut de protection
subsidiaire.

Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à
sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du
15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation et de suspension, et
ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu
de réserver une lecture bienveillante.

4.2. Le Conseil observe en outre que la requête n’avance pas le moindre argument pour
solliciter l’annulation de la décision attaquée, en application de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°,
de la loi du 15 décembre 1980, à savoir que celle-ci serait « entachée d’une irrégularité
substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil » ou qu’il « [manquerait] des éléments
essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation
[…] [de la décision attaquée] sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction
complémentaires ».

4.3. En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable en ce qu’il sollicite la
réformation de la décision attaquée.
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5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1. D’une part, la partie défenderesse annexe une nouvelle pièce à sa note d’observation, à
savoir un document de réponse rédigé par son centre de documentation (CEDOCA) et relatif à
la situation sécuritaire à Kinshasa en janvier et mars 2007 (dossier de la procédure, pièce 5).

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2
et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir
de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008
du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Ainsi, il faut notamment considérer que les
conditions énoncées par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 « pour
que le Conseil puisse examiner un élément nouveau, […] ne peuvent faire obstacle à la
compétence de pleine juridiction du Conseil en cette matière. Dès lors, la condition que les
éléments nouveaux trouvent un fondement dans le dossier de procédure peut permettre
d’écarter uniquement les éléments qui ne présentent pas de lien avec la crainte exprimée dans
la demande d’asile et au cours de l’examen administratif de celle-ci » (idem, § B.29.6).

Le Conseil estime que la nouvelle pièce transmise par la partie défenderesse satisfait
aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel
qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors de l’examiner.

5.2. D’autre part, la partie requérante produit plusieurs documents à l’audience, à savoir les
originaux d’une carte de soutien et d’une carte « Spécial 1er Congrès » de l’UDPS, délivrées à
Bruxelles le 31 mai 2008, une fiche signalétique du 23 mai 2005 et une note du 30 janvier 2008,
émanant de l’ANR à Kinshasa et déposées sous forme de photocopies (dossier de la
procédure, pièce 9).
 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2
et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir
de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008
du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette
disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une
compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout
élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine
le caractère fondé du recours et d’en tenir compte » (idem, § B.29.5).
 Le Conseil estime que ces nouveaux documents satisfont aux conditions prévues par
l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour
constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

6. L’examen de la demande

6.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit ; à
cet effet, elle relève des imprécisions dans ses déclarations ainsi que l’absence d’élément
établissant l’actualité de sa crainte.

Elle souligne également que les documents que dépose la partie requérante ne
permettent pas de restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut.

6.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au contenu
du dossier administratif et qu’elle est tout à fait pertinente.
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 Il estime que les motifs avancés constituent un faisceau d’éléments convergents,
lesquels, pris ensemble, sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder la décision
attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la requérante ainsi que le
bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’elle allègue : ils portent, en effet, sur les éléments
essentiels de son récit, à savoir les recherches dont elle prétend être l’objet encore
actuellement de la part des autorités, les clients membres de l’UDPS et l’amie de sa collègue
Sophie qui sont à l’origine de ses problèmes, sa détention ainsi que son évasion.
 En outre, il se rallie à l’avis motivé du Commissaire général qui estime que les divers
documents produits par la partie requérante ne suffisent pas à établir la réalité des faits qu’elle
invoque.    

6.3. Concernant le moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des
droits de l’homme, le Conseil souligne d’emblée que la requête ne détermine pas dans quel
cadre juridique il est invoqué, celui de la protection internationale ou celui de la protection
subsidiaire et qu’elle ne développe aucun argument particulier à cet égard.

Une lecture bienveillante de la requête permet toutefois au Conseil de considérer qu’en
soulevant ce moyen, la partie requérante fait valoir que le retour de la requérante dans son
pays d’origine l’exposerait à un risque de traitement inhumain ou dégradant.

Le Conseil constate, d’une part, que sous l’angle de la protection internationale, les
persécutions au sens de la Convention de Genève recouvrent les actes prohibés par l’article 3
de la Convention européenne des droits de l’homme, à savoir la torture et les peines ou
traitements inhumains ou dégradants ; une éventuelle violation de l’article 3 précité doit dès lors
être examinée au regard de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (voir infra,
le point 6.4).

Le Conseil relève, d’autre part, que, parmi les atteintes graves qui fondent l’octroi de la
protection subsidiaire à l’étranger à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir de telles atteintes en cas de renvoi dans son pays, celles qui
sont visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980 correspondent précisément
aux mêmes actes que ceux prohibés par l’article 3 de la Convention européenne des droits de
l’homme ; par conséquent, le bien-fondé de ce moyen doit également être apprécié dans le
cadre de l’examen de la demande de la protection subsidiaire (voir infra, le point 6.5).

6.4. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
réfugié

6.4.1. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision
attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

Le Conseil considère par contre que la partie requérante ne formule aucun moyen
judicieux susceptible de mettre en cause les griefs de la décision ; en effet, elle critique le
bien-fondé de ces motifs et les divers documents déposés, sans fournir d’explication
convaincante aux nombreuses et importantes incohérences relevées par la partie
défenderesse.

6.4.2. Ainsi, la partie requérante se borne à minimiser les imprécisions, alors que le Conseil
constate que les motifs de la décision portent sur les éléments essentiels du récit de la
requérante (voir supra, point 6.2).

6.4.3. Le Conseil estime que le récit de la requérante est dénué de toute crédibilité. Ainsi,
l’accusation « d’incitation à la déstabilisation des institutions par la violence », portée à
l’encontre de la requérante, uniquement en raison de la distribution de tracts de l’UDPS,
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manque de toute vraisemblance dès lors que, d’après elle, elle n’a jamais eu la moindre activité
politique dans son pays et qu’au vu de ses déclarations totalement imprécises à ce sujet, elle
ne sait manifestement rien des activités des personnes qui lui ont remis lesdits tracts.

Le Conseil constate, en effet, à la suite de la décision, que la requérante fournit des
renseignements extrêmement vagues au sujet des clients, membres de l’UDPS, qui lui ont
remis les tracts à distribuer. Au vu d’une telle vacuité des propos de la requérante, le Conseil ne
peut tenir pour vraisemblable que les autorités congolaises lui reprochent une quelconque
activité séditieuse ou même la moindre participation à une action de ce type. Le Conseil estime
dès lors que les faits de persécution invoqués personnellement par la requérante ne sont pas
crédibles.

6.4.4. Ce constat est en outre renforcé par l’attitude passive de la requérante, qui n’a pas
entamé de démarches quelque peu sérieuses pour s’enquérir du sort des deux clients à
l’origine de ses problèmes, de sa collègue détenue avec elle et de son autre collègue à qui elle
a également remis des tracts, alors que le Conseil estime qu’il est raisonnable d’attendre d’un
demandeur d’asile qui prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de retour
dans son pays, qu’il mette tout en œuvre pour recueillir tout élément utile afin d’étayer son récit.

6.4.5. La partie requérante dépose à l’audience, sous forme de photocopies, une fiche
signalétique du 23 mai 2005 et une note du 30 janvier 2008, émanant de l’ANR (dossier de la
procédure, pièce 9).

Le Conseil constate que ces deux documents, loin d’établir la réalité des faits invoqués
par la requérante, contredisent au contraire ses déclarations. En effet, celle-ci a toujours
déclaré que les tracts que lui ont remis les clients, membres de l’UDPS, concernaient la vérité
sur les événements du 17 mai à Mbuji-Mayi (dossier administratif, pièce 23, audition à l’Office
des étrangers, rapport, page 15 ; pièce 14, audition du 23 août 2005 au Commissariat général
aux réfugiés et aux apatrides, rapport, page 20 ; pièce 10, Questionnaire du Commissariat
général, page 9.1), alors que les deux documents précités mentionnent à cet égard que la
requérante est recherchée pour avoir distribué illégalement des tracts de l’UDPS appelant la
population à manifester contre le report des élections pour le mois de juin 2005.

6.4.6. La requérante fonde également ses craintes sur ses activités pour l’UDPS en Belgique.
Elle invoque ainsi sa participation à une manifestation à Bruxelles le 30 juin 2005. Elle

produit également à l’audience les originaux d’une carte de soutien et d’une carte « Spécial 1er
Congrès » de l’UDPS, délivrées à Bruxelles le 31 mai 2008 (dossier de la procédure, pièce 9).

A cet égard, le Conseil ne met pas en doute l’adhésion de la requérante au parti
d’opposition congolais qu’est l’UDPS ni sa participation à quelques activités organisées dans ce
cadre en Belgique ; il estime toutefois que ces activités en Belgique, sans autre implication
quelque peu significative, ne présentent ni la consistance ni l’intensité susceptibles d’établir que
la requérante encourrait de ce chef un risque de persécution de la part de ses autorités
nationales en cas de retour dans son pays.

6.4.7. Le Conseil considère que la motivation de la décision est suffisamment claire et
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été
rejetée.
 En se basant sur les importantes imprécisions qui entachent les déclarations de la
requérante pour conclure que son récit manque de crédibilité, le Commissaire général expose à
suffisance les raisons pour lesquelles la requérante ne l’a pas convaincu qu’elle craint avec
raison d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.
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En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument
convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas
suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que le Commissaire
général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la
requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.
6.4.8. Il résulte des développements qui précèdent que ni la réalité des faits invoqués ni le
bien-fondé de la crainte alléguée ne sont établis. Le Conseil constate dès lors qu’il est inutile en
l’espèce d’examiner le moyen relatif à la violation de l’article 3 de la Convention européenne des
droits de l‘homme.

6.4.9. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou
qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève.

6.5. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

6.5.1.  Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et
qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les
atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est
pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas
concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants
du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un
civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.5.2.   En l’espèce, dans sa requête, la partie requérante sollicite le statut de protection
subsidiaire, sans toutefois préciser celle des atteintes graves que la requérante risquerait de
subir. Une lecture bienveillante de la requête permet toutefois au Conseil de déduire qu’elle vise
implicitement le risque réel pour la requérante d’être victime de traitements ou sanctions
inhumains ou dégradants en cas de retour dans son pays d’origine.

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de
protection subsidiaire sur des faits différents de ceux qu’elle invoque dans le cadre de sa
demande de protection internationale et n’avance pas expressément de moyen ou d’argument
spécifique à cet effet.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de
reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de crédibilité, le Conseil estime
qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes
événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays
d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article
48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5.3. Enfin, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15
décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en
raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne
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peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait
d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, où la requérante a toujours vécu
jusqu’au départ de son pays, puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en
cas de conflit armé » au sens de cette disposition ni que la requérante soit visée par cette
hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5.4.   En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le trente septembre deux
mille huit par :

  ,  président de chambre

  NY. CHRISTOPHE,    

Le Greffier,  Le Président,

 NY. CHRISTOPHE


